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Avant-propos 
 

Dans le contexte de l’économie mondiale du XXIe siècle, l’importance pour le Canada de la libéralisation 
des échanges n’a jamais été aussi évidente. Les exportations représentent 45,6 p. 100 de notre produit 
intérieur brut. Chaque jour, la valeur des échanges bilatéraux du Canada avec le reste du monde atteint 
plus de 2,5 milliards de dollars. 
 
Il est certainement souhaitable, dans le cadre de la libéralisation du commerce, d’augmenter les échanges 
de biens et de services et d’en retirer des bénéfices financiers. Il est cependant tout aussi important de 
contribuer à assurer une meilleure qualité de vie aux Canadiennes et Canadiens ainsi qu’à nos semblables 
partout dans le monde. 
 
Tout en documentant nos succès commerciaux, il ne faut pas oublier les défis. Le processus d’élaboration 
de la future politique commerciale doit être transparent, en plus de favoriser la participation, la discussion, 
la recherche et l’analyse. 
 
Le présent document est l’une des trois études commandées par Condition féminine Canada en l’an 2000. 
L’objectif est de commencer à examiner certains des grands enjeux des conséquences et de l’impact 
différents des accords commerciaux internationaux sur les femmes et les hommes. Il s’agit aussi 
d’examiner les questions de représentation et de participation des femmes à l’élaboration de la politique 
commerciale internationale. 
 

Le premier document, qui s’intitule Les Canadiennes et le commerce : Survol des principaux 
enjeux, fait un survol des récents processus de libéralisation des échanges commerciaux et 
entreprend de recenser les principaux enjeux commerciaux et leurs répercussions sur les 
Canadiennes. 
 
Le deuxième document, Politique internationale en matière de commerce : Une introduction, 
traite des concepts et de l’évolution des règles commerciales et présente un aperçu d’un certain 
nombre d’accords commerciaux auxquels le Canada est partie. Ce document pourrait être un outil 
utile pour les personnes qui commencent à s’intéresser à la formulation de la politique 
commerciale internationale. 
 
Le troisième document, Commerce international : Intégration des considérations liées à l’égalité 
entre les sexes dans le processus d’élaboration des politiques. Initiatives et leçons, examine les 
mécanismes nationaux de consultation pour l’élaboration de la politique commerciale 
internationale, et passe en revue les efforts déployés par divers intervenants et intervenantes afin 
d’intégrer les considérations liées à l’égalité entre les sexes aux négociations commerciales 
internationales tant au niveau national qu’international. 
 

Condition féminine Canada appuie l’acquisition de nouvelles connaissances sur le commerce 
international. En août 2001, un appel de propositions était lancé par le Fonds de recherche en matière de 
politiques du Ministère sur le thème « Les accords commerciaux et les femmes ». Condition féminine 
Canada espère que ces documents de discussion, ainsi que toute recherche en matière de politiques qui 
sera menée par l’entremise du Fonds de recherche en matière de politiques, marqueront les premières 
étapes importantes menant à un processus d’élaboration des politiques commerciales plus transparent, 
dont les résultats favoriseront l’habilitation économique, la sécurité et l’autonomie des femmes. 
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Introduction 
 

Au cours des 15 dernières années, la question des échanges commerciaux a été un important 
sujet de débat public au Canada. Le débat n’a pas tant porté sur le niveau de protectionnisme ou 
d’ouverture du Canada à l’égard des importations de ses partenaires commerciaux que sur les 
types de règles qui devraient régir le commerce. Il ne s’agit pas d’un nouveau débat. En effet, la 
question des règles régissant les échanges commerciaux est un sujet de controverse depuis la 
Confédération. 

 

Comme c’était le cas dans les pays nouvellement industrialisés partout dans le monde, les 
premières discussions au sujet de politique commerciale ont porté sur les avantages 
qu’engendrait à l’échelle du pays une économie ouverte par opposition à une politique de 
remplacement des importations. Pour diverses raisons politiques, cette dernière a prévalu 
lorsque, en 1879, le premier ministre John A. Macdonald a institué la Politique nationale. Cette 
dernière, qui consistait essentiellement en l’imposition de tarifs aux États-Unis, a eu pour effet 
d’obliger les entreprises américaines à ouvrir des succursales au Canada pour avoir accès au 
marché. 

 

Bien que la libéralisation du commerce ait refait surface dans le débat politique national pendant 
tout le XXe siècle et qu’elle soit devenue la politique économique opérationnelle de 
gouvernements canadiens successifs après la Seconde Guerre mondiale, ce n’est que dans la 
deuxième moitié des années 1980, sous le gouvernement conservateur du premier ministre Brian 
Mulroney, que le Canada s’est officiellement et ouvertement engagé dans un programme de 
libre-échange. 

 
Après avoir été élu en 1984, le nouveau gouvernement conservateur fédéral a rapidement mis en 
place son programme de libre-échange, qui a mené à la signature de l’Accord de libre-échange 
entre le Canada et les États-Unis (ALECEU)  en 1988. Le débat public sur l’accord commercial 
a été passionné et l’élection fédérale de 1988 a porté sur cette question. Les Conservateurs ont 
alors défait les Libéraux, qui s’étaient opposés à cette entente. Malgré cette opposition, les 
Libéraux, après avoir repris le pouvoir, ont toutefois fait la promotion de la libéralisation des 
échanges commerciaux dans le cadre de leur politique étrangère et ils ont mené à terme les 
négociations qui ont conduit à la conclusion de l’Accord de libre-échange nord-américain 
(ALENA), en 1993. 
 
La tendance en faveur de la libéralisation des relations commerciales du Canada s’est poursuivie 
dans les années 1990. Au cours des 10 dernières années, le Canada a signé un certain nombre 
d’accords commerciaux bilatéraux importants comme l’Accord de libre-échange Canada-Chili 
(ALECC), qui est entré en vigueur en 1997. Le Canada s’est aussi joint à de nouveaux régimes 
commerciaux multilatéraux conçus pour libéraliser les échanges commerciaux entre les États 
membres, comme la Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA), lancée au Sommet de Miami 
en 1994, et l’Organisation mondiale du commerce (OMC), créée en 19951. 
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Comprendre la question de la libéralisation 
du commerce et des femmes 

 

Au début de ce débat sur les échanges commerciaux, des universitaires féministes, des 
organisations non gouvernementales de femmes et d’autres parties canadiennes intéressées ont 
tenté de faire connaître l’incidence de la libéralisation du commerce sur chacun des sexes2. Dans 
la période précédant la signature de l’ALECEU, et ensuite de l’ALENA, la principale inquiétude 
portait sur les répercussions que cela produirait sur l’emploi des femmes. À l’occasion de ces 
débats, le Comité canadien d’action sur le statut de la femme (CCASF) a joué un rôle 
prépondérant dans le Réseau canadien d’action (auparavant le Réseau pro-Canada), coalition de 
groupes de travailleuses et de travailleurs, de femmes, d’étudiantes et d’étudiants, d’agricultrices 
et d’agriculteurs et d’autres personnes, opposé à une intégration économique plus poussée du 
Canada aux États-Unis. La participation du CCASF était fondée sur la prémisse que les femmes 
seraient les plus touchées par la restructuration continentale que l’ALECEU engendrerait3. 

 
Dans sa publication4 de 1993, la Direction générale de la condition féminine de l’Ontario relevait 
deux secteurs de l’économie touchés par l’ALECEU et l’ALENA où les femmes étaient 
beaucoup plus vulnérables que les hommes aux répercussions négatives sur l’emploi, 
puisqu’elles y étaient plus nombreuses que ceux-ci. Il s’agissait des emplois exigeants en 
main-d’oeuvre du secteur manufacturier (meubles, appareils ménagers, vêtements) ainsi que de 
ceux des domaines des télécommunications, du traitement de données, des services financiers et 
du transport dans le secteur des services.  
 
Le rapport prédisait aussi une hausse du travail atypique5, où les femmes se trouvent en nombre 
disproportionné, à la suite des conditions plus concurrentielles que créeraient l’ALENA6. Par 
ailleurs, certaines universitaires étaient plus optimistes au sujet des conséquences pour les 
femmes de la libéralisation du commerce dans le Sud. Elles soutenaient que, à l’échelle 
mondiale, la libéralisation des échanges commerciaux allait probablement créer de nouvelles 
possibilités d’emploi pour les femmes du Sud, puisque des usines de production exigeantes en 
main-d’oeuvre déménageraient où les coûts de cette main-d’oeuvre seraient moins élevés7. 
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Il faut étoffer ces premiers débats sur les conséquences de la libéralisation du commerce, pour 
chacun des sexes, car la question est devenue un enjeu international de première importance dans 
les années 1990 et au début des années 2000. Des événements clés ont marqué cette période, 
dont la création de l’OMC en 1995, la relance de nombreux accords commerciaux régionaux8, 
l’élargissement d’accords régionaux (p. ex., le passage à l’union monétaire intégrale de l’Union 
européenne [UE] en 1998), la conclusion de nouveaux accords régionaux de libre-échange 
(p. ex., le MERCOSUR en 1991) et, à l’échelle des Amériques, l’entente de 1998 relativement à 
la négociation d’une ZLEA d’ici à 2005. Alors que ces régimes de libéralisation des échanges 
s’intéressent aux questions commerciales traditionnelles, soit l’amélioration de l’accès au marché 
par une réduction des obstacles tarifaires et non tarifaires au commerce et la mise en place de 
mécanismes de règlement des différends commerciaux, de nouvelles questions ne relevant   



habituellement pas des négociations commerciales (p. ex., les services, les investissements et la 
propriété intellectuelle) sont maintenant à l’ordre du jour de la libéralisation des échanges 
commerciaux. Ainsi, une caractéristique importante de la nouvelle architecture commerciale 
internationale est l’élargissement du programme de libéralisation du commerce. 
 
En réponse à l’élargissement de la libéralisation du commerce, les activistes féministes et les 
universitaires tentent de comprendre et d’analyser comment la libéralisation des échanges 
pourrait éventuellement jouer sur de nombreux aspects de la vie des femmes. Dans la 
documentation de plus en plus volumineuse sur les différences entre les sexes et la libéralisation 
du commerce, un certain nombre de questions d’intérêt particulier pour les femmes ont été 
soulevées.  
 
Mentionnons la sécurité alimentaire, la mobilité géographique, l’inégalité des revenus, la 
« dé-féminisation » de la main-d’oeuvre, les obstacles à la participation à l’économie, la santé et 
la sécurité ainsi que les connaissances autochtones des femmes. 
 
Pour de nombreux groupes de femmes, l’impératif politique qui résulte de l’analyse des 
différences entre les sexes par rapport à la libéralisation du commerce consiste à faire mieux 
entendre la voix des femmes dans les processus de libéralisation des échanges. Par exemple, à la 
fin de 1993, UNIFEM lançait un programme mondial visant à promouvoir la participation des 
femmes aux processus commerciaux9. Par l’entremise de son programme sur le commerce 
international, l’organisation Women’s EDGE10, qui se trouve à Washington (D.C.), oeuvre pour 
que les femmes du monde entier bénéficient davantage du commerce international et des 
investissements en faisant entendre leur voix à la table des négociations. En 1999, l’Alliance 
canadienne féministe pour l’action internationale a décidé de parrainer un groupe de réflexion 
sur le commerce et ses répercussions sur l’égalité sociale et économique des femmes au Canada. 
D’autres groupes de femmes s’intéressent à la question du commerce et des différences entre les 
sexes, notamment le Women’s Environment and Development Organization (WEDO), de 
New York, le Women’s Caucus11 et l’Informal Working Group on Gender and Trade (IWGGT). 
 
Bien que ces groupes aient des préoccupations particulières qui varient en fonction de leur public 
cible, de la portée géographique de leur travail et de leur perspective politique et féministe, ils 
partagent la conviction que les femmes ne sont pas bien représentées à l’heure actuelle dans les 
processus de négociations commerciales. Comme le souligne Riham El-Lakany du WEDO, il 
faut que les femmes fassent entendre leur voix à l’OMC et qu’elles occupent des postes 
décisionnels dans tous les organismes de l’OMC12. Beaucoup de ces groupes sont aussi d’avis 
que la libéralisation du commerce a des répercussions différentes selon que l’on est d’un sexe ou 
de l’autre, répercussions qui sont, dans l’ensemble, défavorables pour les femmes. 
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Certains groupes acceptent la réalité de la libéralisation tout en insistant sur le fait qu’il faut 
rendre le commerce plus convivial pour les femmes (et, pour certains groupes, plus favorable au 
développement et à l’environnement). Le WEDO, par exemple, estime qu’il est impossible de 
freiner l’expansion du commerce mondial et la croissance économique, et qu’il ne faut pas tenter 
de le faire13. 



Des groupes de femmes comme le WEDO ne veulent pas que la libéralisation des échanges 
commerciaux soit une fin en soi, mais bien qu’elle facilite le développement environnemental et 
humain14. Le Women’s Caucus partage cette opinion et précise que les politiques commerciales 
devraient assurer l’égalité entre les sexes ainsi qu’un développement durable axé sur l’être 
humain. Il soutient également que l’ensemble des accords et des politiques de l’OMC devrait être 
assujetti à des normes internationales en matière de droits de la personne15. D’autres groupes de 
femmes, comme le Réseau des femmes dirigeantes de l’APEC et le Women Leaders of the 
Americas sont d’ardents défenseurs de la libéralisation des échanges et prônent le dialogue avec 
les femmes dirigeantes et les femmes d’affaires ainsi que leur insertion dans l’APEC et la ZLEA, 
respectivement16. 
 
Il est clair, à partir de ces exemples, qu’il n’y a pas une, mais plusieurs positions féministes, ou 
axées sur les femmes, par rapport à la libéralisation des échanges commerciaux, qui reflètent les 
différentes perspectives ou idéologies politiques féministes sous-jacentes. Par exemple, les 
deux points de vue présentés précédemment sur les répercussions sur l’emploi des femmes de la 
libéralisation du commerce mettent en évidence le fait que la portée géographique de l’analyse 
(p. ex., nationale par opposition à mondiale) peut modifier sensiblement les conclusions tirées. 
De plus, les divergences de points de vue quant à l’attitude à adopter concernant la libéralisation 
du commerce (p. ex., sa modification en faveur d’une plus grande convivialité pour les femmes 
par opposition à la nécessité d’avoir un autre modèle économique de développement) nous 
rappellent qu’il n’y pas de voix féministe unique qui fasse autorité sur toutes les questions. La 
préoccupation au sujet de l’importance d’une représentation accrue des femmes dans les 
processus commerciaux est peut-être partagée, tout comme l’opinion voulant que les processus 
de libéralisation du commerce ne touchent pas les femmes et les hommes de la même manière, 
mais il n’y a pas d’accord général sur ce qu’il faudrait faire. 
 
Pour certains groupes de défense des droits des femmes, la critique de la libéralisation du 
commerce s’inscrit dans une critique plus vaste de la mondialisation et des institutions 
économiques internationales (p. ex., la Banque mondiale, le Fonds monétaire international et 
l’OMC) qui sont considérées comme le régime de gestion économique qui appuie la 
mondialisation. En raison de cette plus grande inquiétude concernant la mondialisation, nombre 
de ces groupes n’accordent pas tellement d’importance à la nécessité d’établir une distinction, au 
moyen d’analyses, entre les différentes — quoique reliées réciproquement — transformations 
économiques mondiales amorcées dans les années 1980 et 1990. Bien que l’analyse des 
répercussions de la mondialisation économique sur chacun des sexes soit considérée importante, 
ce n’est peut-être pas le cas de la dynamique des causes et des effets des divers processus. 
 
Pour beaucoup de ces critiques, la mise en place, pendant cette période, de politiques de 
stabilisation visant à freiner la demande suivies de politiques d’ajustement structurel visant à 
maximiser la souplesse de l’offre, tant dans le Nord que dans le Sud, est mieux comprise par une 
analyse de la restructuration économique mondiale.  
 
Ces personnes trouvent important de faire une analyse comparative entre les sexes des processus 
économiques à facettes multiples qui contribuent au phénomène de la mondialisation. Isabella 
Bakker, par exemple, soutient que : 
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[Traduction] La restructuration actuelle de l’économie mondiale a de profondes répercussions sur 
la vie sociale, économique et politique des pays développés et en développement. On s’entend 
généralement sur les éléments de la restructuration, mais la nature, différente selon que l’on est 
d’un sexe ou de l’autre, du processus actuel de transformation structurelle et institutionnelle est 
peu reconnue. La plupart des analyses sur le changement structurel gardent le « silence 
conceptuel » : l’incapacité de reconnaître, explicitement ou implicitement, que la restructuration 
mondiale se fait sur un terrain où les éléments sont biaisés selon le sexe. Le discours dominant sur 
la restructuration utilise principalement des expressions neutres et générales telles qu’« impératifs 
de la réduction du déficit », « compétitivité internationale », « efficience » et « croissance suscitée 
par les exportations ». Le fait que les politiques d’ajustement et de restructuration structurelles 
soient essentiellement formulées sans tenir compte des relations de pouvoirs asymétriques 
fondées sur le sexe réduit au silence les expériences et les stratégies de résistance des femmes17. 

 
Des analystes comme Mme Bakker perçoivent la mondialisation, en tant qu’ensemble de 
transformations économiques reliées entre elles, comme un concept discutable, si l’on tient 
compte du fait que la mondialisation intègre les structures de pouvoir et l’idéologie néolibérale 
qui animent les divers changements économiques qui se sont produits récemment, notamment la 
libéralisation du commerce. Par conséquent, les analyses qui font la différence entre les 
répercussions des nombreux processus économiques liés à la restructuration mondiale peuvent ne 
pas mériter autant d’attention de la part des analystes. 
 
Il peut toutefois être intéressant, à des fins analytiques, de faire une distinction entre les diverses 
transformations économiques des années 1980 et 1990. En règle générale, la distinction établie 
entre les facteurs déterminants, à l’aide de données quantitatives, relève de l’établissement d’un 
modèle économique et d’une analyse de régression. La capacité de l’analyse économétrique de 
déterminer les répercussions sur chacun des sexes a ses limites, pour plusieurs raisons. D’abord, 
le peu de données disponibles sur chacun des sexes et le fait qu’elles ne soient pas regroupées 
limitent le nombre de variables pouvant être utilisées pour établir des modèles économiques, ce 
qui a pour effet de restreindre le raffinement du modèle et la précision des résultats obtenus. 
Ensuite, la difficulté de quantifier les politiques et la nécessité de faire des hypothèses trop 
simplistes au sujet des liens au sein d’une économie restreignent également le raffinement et la 
précision. Certaines personnes soutiennent toutefois qu’il est possible de construire un modèle 
simple, sur le plan technique, qui soit applicable18. 
 
En règle générale, les données sur l’emploi représentent l’indicateur le plus quantifiable du 
changement économique. Lorsqu’on examine les données nationales sur l’emploi pour la période 
de 1987 à 1999, le portrait semble moins clair que ce qu’avaient prédit les critiques du 
« libre-échange » à la fin des années 1980. Comme les féministes de l’époque, que la question 
préoccupait, l’avaient avancé, les femmes sont maintenant fortement concentrées dans le secteur 
des services. Il est vrai que le nombre de femmes travaillant dans le secteur des services a 
passablement augmenté (26 p. 100) — tendance moins élevée dans le secteur de la production de 
biens (9 p. 100).  
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Toutefois, le nombre de femmes occupant des emplois (relativement) « bons » dans les domaines 
de l’éducation, de la santé et des services sociaux ainsi que de l’administration publique a aussi 
augmenté de 35 p. 100, 26 p. 100 et 15 p. 100 respectivement. De plus, le nombre de femmes 



occupant les emplois « moins intéressants » du secteur du commerce de détail n’a augmenté que 
de 9 p. 100 et est passé de 15 à 13,3 p. 100 de l’ensemble des emplois occupés par des femmes19. 
 
Dans les premiers débats sur la libéralisation du commerce, il s’agissait là d’importantes 
questions pour les féministes, qui arguaient de la nécessité de mettre en place des programmes de 
soutien à l’emploi pour atténuer les effets de la transformation du travail des femmes. Elles 
soutenaient que la libéralisation des échanges commerciaux : 

 
i. entraînerait une perte des « bons » emplois, syndiqués et bien rémunérés, pour les 

femmes du secteur manufacturier à mesure que les usines déménageraient dans le Sud 
pour profiter d’une main-d’oeuvre bon marché; 

ii. causerait en contrepartie une hausse des emplois « moins intéressants », devenus 
occasionnels et moins bien rémunérés, pour les femmes dans une économie de 
services en croissance et mènerait à la perte de « bons » emplois (c.-à-d. ceux du 
secteur public, permanents, de professionnels, à plein temps et bien rémunérés) à 
mesure que l’État réduirait sa taille.  

 
En 1996, disposant de plus de preuves empiriques pour procéder à son évaluation, Pat Armstrong 
présentait un point de vue plus nuancé et alléguait que nombre de « bons » emplois ne sont plus 
si intéressants. Il y a eu augmentation du nombre d’heures de travail, du travail par quarts et de 
l’insécurité. Le travail s’est intensifié, qu’il s’agisse du travail à plein temps ou à temps partiel. 
Les femmes qui ont investi les secteurs à prédominance masculine trouvent souvent que les 
tâches y prennent de plus en plus la couleur du travail traditionnel des femmes20. 
 
Néanmoins, même si les données nationales sur l’emploi sont censées prouver qu’il y a eu 
transformation d’une économie manufacturière en une économie de services, il demeure difficile 
de déterminer les causes de cette évolution. Dans quelle mesure la transformation est-elle 
attribuable à l’ALECEU et à l’ALENA par opposition à un processus plus vaste de 
restructuration économique qui se serait tout de même produit, qu’il ait ou non été consolidé sur 
le plan politique ou institutionnel par ces accords de libéralisation du commerce? Bien qu’il 
s’agisse d’une question valable qu’il faille examiner, il est peut-être plus important de souligner 
que les répercussions sur l’emploi — qu’elles soient attribuables à la restructuration ou à la 
libéralisation du commerce — se font désormais sentir dans l’économie canadienne. 
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Conséquences de l’élargissement du programme de 
libéralisation du commerce 

 
Après environ quatre années (de 1990 à 1994) de réduction de l’emploi pour les femmes dans le 
secteur de la production de biens et d’une expansion correspondante de l’emploi des femmes 
dans le secteur des services, il est possible d’affirmer que la restructuration de l’emploi au 
Canada s’est stabilisée et que l’emploi des femmes (et des hommes) dans le secteur de la 
production de biens est en hausse depuis 199421. 
 
Les données sur la participation à la vie active indiquent que la croissance sectorielle et la 
répartition sectorielle de l’emploi se sont stabilisées. Cela donne à croire que les changements 
structurels de l’économie canadienne découlant des mesures d’ouverture du marché de 
l’ALECEU et de l’ALENA sont plus ou moins terminés. En effet, l’économie canadienne est 
maintenant très ouverte, les tarifs étant très bas ou inexistants22. Cela est corroboré par l’accent 
croissant mis sur l’élargissement de la libéralisation des échanges commerciaux dans le cadre de 
l’OMC, au-delà des négociations sur la réduction des tarifs concernant le commerce des biens, 
afin d’inclure dans le programme de libéralisation d’autres secteurs économiques (c.-à-d. les 
services) ainsi que les investissements, la concurrence et la propriété intellectuelle.  
 
Même si les répercussions sur l’emploi continuent de se faire sentir pendant la période 
d’élargissement de la libéralisation du commerce, il est possible qu’elles ne soient pas bien 
saisies par les indicateurs traditionnels comme les données sur la participation à la vie active. 
Cela est en partie attribuable au fait que les changements, en ce qui a trait à l’emploi, seront de 
moins en moins causés par la fermeture d’usines, mais plutôt par les efforts que déploieront les 
entreprises pour accroître leurs marges bénéficiaires. Elles chercheront à augmenter la 
productivité de la main-d’oeuvre en ayant recours à une main-d’oeuvre plus souple et à une 
production rationnelle et juste-à-temps. Les efforts gouvernementaux pour créer un contexte 
économique concurrentiel y contribueront également. Pareils efforts pour accroître la rentabilité 
et améliorer le climat commercial auront des répercussions qualitatives plutôt que quantitatives 
sur l’emploi — sur la nature des emplois plutôt que sur le nombre d’emplois. Par conséquent, les 
mesures quantitatives, comme les données sur la participation à la vie active, devront de plus en 
plus être évaluées parallèlement à d’autres informations quantitatives d’enquêtes — comme les 
données sur les heures de travail, le salaire, le travail autonome, le cumul d’emplois, le sexe et 
l’âge — et complétées par une recherche qualitative qui examine la nature changeante du travail. 
 
L’élargissement de la libéralisation du commerce signifie aussi qu’il faut maintenant examiner 
attentivement les répercussions de la libéralisation du commerce des services et inclure des 
questions comme les droits de propriété intellectuelle dans les programmes commerciaux. 
L’accent de plus en plus grand mis sur les règlements commerciaux et la libéralisation du 
commerce constitue une autre source de préoccupation importante quant aux répercussions sur 
l’État et le gouvernement.  
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Il s’agit d’une question importante pour les femmes en raison du rapport, différent de celui des 
hommes, qu’elles entretiennent avec l’État et le gouvernement. Par exemple, il est possible que 
la portée de l’élaboration des politiques du gouvernement et sa capacité financière d’offrir des 
services publics soient réduites indirectement à la suite des pressions exercées pour créer un 
environnement économique plus concurrentiel dans un contexte de commerce international de 
plus en plus libéralisé sous l’égide de l’OMC. D’après certains critiques, étant donné le pouvoir 
qu’ont les sociétés transnationales de déménager leur production dans les endroits les moins 
coûteux ou les plus avantageux, les pays du Nord peuvent tout de même influer sur les décisions 
que prennent ces entreprises relativement à la localisation des sites de production en offrant un 
environnement commercial concurrentiel. 
 
Le faible taux d’imposition des sociétés est un des éléments clés d’un environnement 
commercial concurrentiel. Le gouvernement canadien subit des pressions de plus en plus fortes 
des entreprises canadiennes pour réduire l’impôt sur les sociétés et celui des particuliers23 et 
procéder à une plus grande déréglementation du commerce et de l’industrie de manière à créer 
un climat concurrentiel favorable aux affaires et à l’investissement étranger. La réduction des 
recettes publiques est une conséquence de la diminution des impôts sur les sociétés et sur le 
revenu des particuliers. Des recettes publiques moins importantes obligeraient inévitablement le 
gouvernement à prendre des décisions difficiles relativement à l’abordabilité des soins de santé 
universels, de l’éducation publique, de l’aide sociale et des programmes à l’intention des femmes 
et faisant la promotion de l’égalité entre les sexes. 
 
La diminution des recettes fiscales pourrait imposer des contraintes financières au gouvernement 
et l’obliger à réduire des programmes soutenus par l’État, ce qui pourrait avoir des implications 
pour les femmes en tant que citoyennes. Par le passé, les groupes de défense des droits des 
femmes ont revendiqué l’égalité dans leurs demandes aux gouvernements fédéral et provinciaux. 
Ils ont exigé la mise en place et le financement public de programmes de soutien et de politiques 
visant à contrer les obstacles systémiques auxquels les femmes sont confrontées, 
particulièrement dans le domaine de l’emploi. Les politiques et les programmes adoptés par les 
divers paliers de gouvernement ont remédié aux inconvénients que subissaient les femmes. Il 
s’agit notamment : 
 

• de l’aide offerte aux entrepreneures par la Société pour l’expansion des exportations 
(SEE)24, le MAECI25 et Industrie Canada; 

• de programmes de recyclage et de réorientation professionnelle pour les femmes, 
d’incitatifs particuliers ou de services de placement26; 

• de mesures de soutien à la rémunération offertes aux employeurs par l’entremise de 
Développement des ressources humaines Canada afin de favoriser l’embauche de 
femmes dans des emplois non traditionnels; 

• de programmes d’intervention en éducation afin de favoriser la réorientation de 
jeunes femmes dans des domaines d’études non traditionnels comme les sciences, les 
mathématiques et le génie; 
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• de l’équité salariale, dans le secteur public, favorisée par le gouvernement fédéral et 
certains gouvernements provinciaux. 



Même si la réduction des programmes offerts aux femmes n’est que le résultat indirect de la 
libéralisation du commerce27 — cette dernière créant des pressions en faveur d’un 
environnement économique concurrentiel —, cela a pour effet d’amoindrir la portée des 
revendications des femmes en tant que citoyennes. La politique économique a été un secteur 
public important qui a permis aux femmes d’exercer des pressions en faveur de l’égalité. Si la 
capacité du gouvernement d’utiliser un des principaux outils de la politique macroéconomique 
(soit la fiscalité) diminue, il en résultera une diminution correspondante de la capacité d’utiliser 
un autre outil important de la politique, soit les dépenses publiques. Les femmes, tout comme les 
autres groupes socialement défavorisés, risquent d’être touchées de façon négative par une telle 
situation. En plus de perdre les programmes d’aide gouvernementaux, elles perdront un 
important forum public où elles peuvent exercer leurs droits en tant que citoyennes28. 
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Certaines répercussions de la libéralisation du 
commerce sur les femmes 

 

Les répercussions de la libéralisation des échanges commerciaux, selon que l’on est d’un sexe ou 
de l’autre, vont beaucoup plus loin que la question du marché du travail et de la citoyenneté. En 
fait, tous les rôles établis en fonction des sexes (p. ex., en tant que consommatrices, 
entrepreneures, personnes qui transmettent la culture, mères et êtres humains sexués), l’identité 
et les relations qui définissent la vie des Canadiennes peuvent être touchés directement ou 
indirectement. Il est toutefois important de noter que les expériences ne seront pas les mêmes 
pour toutes les femmes, les répercussions étant aussi fonction de l’âge, de la classe sociale, de la 
race, de l’origine ethnique, de l’orientation sexuelle, de l’état matrimonial, d’un handicap, du 
nombre d’enfants, du fait de vivre dans une région rurale ou urbaine et de la région du Canada. 
Les sous-sections qui suivent présentent quelques exemples de l’incidence de la libéralisation du 
commerce sur certains des rôles des Canadiennes. Les exemples choisis — soins de santé, 
éducation, entrepreneuriat et agriculture — l’ont été parce que ce sont des secteurs prioritaires de 
la politique commerciale du Canada et parce qu’ils ont une incidence sur la vie de nombreuses 
Canadiennes. 
 
 
Les femmes en tant que prestataires et utilisatrices de soins de santé 
Les critiques de la politique commerciale canadienne soutiennent que les services présentement 
offerts par tous les paliers de gouvernement au Canada seront soumis aux négociations 
commerciales et, par conséquent, à la concurrence étrangère. L’administration américaine 
actuelle a récemment indiqué qu’elle entendait exercer des pressions dans ce sens29, le secteur 
privé américain appuyant fortement cette position. Pour sa part, le gouvernement du Canada a 
souvent réitéré sa détermination d’exclure des négociations d’importants services nationaux 
comme les soins de santé universels et le système d’éducation publique30.  

Des observatrices et des observateurs ont toutefois noté un certain recul par rapport à cet 
engagement31. Quel que soit l’engagement exprimé par le présent gouvernement relativement à 
la nécessité « de préserver la liberté d’action du Canada à l’égard des services [c.-à-d. la santé, 
l’éducation et les transports] qui revêtent une importance stratégique pour la réalisation des 
grandes priorités du pays32 », il y a une forte indication que le public considère que les systèmes 
de santé et d’éducation canadiens sont menacés par la libéralisation du commerce33. 
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Même si la troisième réunion ministérielle de l’OMC, qui a eu lieu à Seattle à la fin de 1999, a 
pris fin sans entente au sujet d’une nouvelle ronde de négociations « du millénaire », le travail 
sur l’important programme intégré, qui a déjà été accepté par les membres de l’OMC, se 
poursuivra. Cela comprend les services puisqu’il y a un fort consensus au sujet de 
l’élargissement de la libéralisation des services dans le cadre de l’Accord général sur le 
commerce des services (AGCS)34. Le gouvernement fédéral a déclaré publiquement que, à son 
avis, les systèmes de santé et d’éducation canadiens sont exclus des négociations sur les services 
en vertu des articles 1, 3 b) et c) de l’AGCS35.  



Toutefois, compte tenu du degré de services commerciaux fournis tant dans le domaine des soins 
de santé36 que de l’éducation37, leur exclusion38 pourrait être sujette à interprétation. 
 
Les négociations se poursuivront sur la question de la « réglementation intérieure » du commerce 
des services (article VI de l’AGCS) qui comprend des prescriptions et des procédures en matière 
de qualifications et des normes techniques ainsi que des prescriptions en matière de licences. En 
raison de la lenteur des progrès réalisés jusqu’à présent, on a transformé un groupe de travail 
chargé de cette question en Groupe de travail de l’OMC sur la réglementation intérieure, et ce 
dernier a pour mandat de formuler des règles applicables à tous les secteurs. Le but de ces 
négociations est d’établir des règles qui permettraient de contester les prescriptions de nature 
générale non discriminatoires. Des critiques craignent que le critère de qualité des soins de santé 
soit interprété comme une norme technique et, par conséquent, puisse être contesté, limitant 
ainsi, dans les faits, la capacité du gouvernement fédéral de déterminer la norme de prestation 
des soins de santé. De même, les critiques craignent que les normes actuelles d’attribution des 
licences des professionnelles et des professionnels ainsi que des établissements du domaine de la 
santé puissent être contestées, ce qui se traduirait par une importante perte, pour le 
gouvernement, de l’emprise qu’il exerce sur les conditions de prestation des soins de santé. 
 
Si de futures négociations sur les services rejetaient l’exclusion des soins de santé et de 
l’éducation ou la capacité de réglementation intérieure du gouvernement relativement à ces 
services, le rôle du secteur privé (ainsi que la concurrence de prestataires de soins étrangers) 
serait plus important. Comme la participation des femmes tant sur le plan de la prestation que de 
l’utilisation des services de santé et d’éducation est différente de celle des hommes, il est évident 
que ces dernières seraient différemment touchées. Les Canadiennes, par exemple, utilisent 
beaucoup plus les soins de santé que les Canadiens39. En tant qu’utilisatrices des services de 
santé, elles pourraient bénéficier d’une concurrence accrue du secteur privé dans le domaine de 
la santé, si la concurrence contribue de fait à réduire les coûts, et à leur offrir une meilleure 
prestation de services et plus d’options en matière de soins de santé. Ce résultat est toutefois loin 
d’être assuré. D’après la plupart des indicateurs, un accroissement du rôle du secteur privé dans 
la prestation des soins de santé mène à une structure à deux vitesses, le secteur privé offrant des 
services de qualité supérieure aux personnes ayant un revenu disponible plus important, et le 
secteur public offrant des services de base aux personnes à plus faible revenu. Comme les 
femmes ont tendance à être surreprésentées dans les catégories de faibles revenus, il est probable 
qu’elles subiront plus que les hommes les effets négatifs de la restructuration de ce secteur de 
services. 
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Étant donné la structure actuelle du système de soins de santé canadien, le fait de définir le débat 
sous l’angle de la « privatisation » du régime d’assurance-maladie canadien dénature jusqu’à un 
certain point la controverse. Le débat porte plus précisément sur ce qu’il conviendrait de 
permettre en matière de participation du secteur privé, ce dernier étant déjà sensiblement présent 
dans le système de soins de santé (p. ex., les laboratoires privés). Le gouvernement fédéral 
lui-même représente une importante source de pression et favorise une participation accrue du 
secteur privé. En effet, il invoque des contraintes financières et prépare ainsi le terrain à 
l’augmentation du rôle des prestataires privés de soins de santé.  



Ce qui est trop souvent passé sous silence, avec ce raisonnement sur les « contraintes 
financières », c’est que ces dernières sont en grande partie liées à la fiscalité, question elle-même 
souvent définie en fonction des pressions concurrentielles venant d’un système commercial 
international libéralisé. En d’autres mots, les gouvernements qui cèdent aux pressions pour 
ramener les niveaux d’imposition à des niveaux « concurrentiels » vont habituellement soutenir 
qu’un système de soins de santé public bien financé n’est plus réalisable sur le plan économique. 
 
Outre l’incidence sur les Canadiennes en tant qu’utilisatrices de soins de santé, la réduction du 
rôle de l’État ou la privatisation des fonctions assumées par l’État pouvant résulter de nouvelles 
règles commerciales fait craindre une augmentation du travail des femmes dans ce qu’on appelle 
« l’économie des soins ». Le concept de soins de santé communautaire est présentement mis en 
avant en tant que solution de rechange aux services médicaux coûteux offerts par l’État. Cette 
approche est trompeuse parce que ce sont en fait des femmes, en tant que bénévoles, parentes ou 
infirmières auxiliaires peu rémunérées et autres prestataires de soins de santé peu spécialisées, 
qui fournissent les soins de santé. En outre, si les services de santé fournis par l’État continuent à 
diminuer, le travail de prestation de soins aux personnes âgées assuré par les femmes augmentera 
proportionnellement avec le vieillissement de la population canadienne. Un tel scénario aurait 
pour effet de « dé-féminiser » la population active, les obligations des femmes quant à la 
prestation de soins à la famille les empêchant de travailler contre rémunération à l’extérieur de la 
maison. Comme il a déjà été mentionné, les femmes sont présentement concentrées dans le 
secteur des services. Dans ce secteur, l’emploi des femmes dans le domaine des soins de santé et 
de l’aide sociale a augmenté de 26 p. 100 entre 1987 et 1999 et représente actuellement 20 p. 100 
de l’emploi des femmes dans le secteur des services40. Si la crainte au sujet de la réduction des 
programmes publics se confirme, cela pourrait avoir une incidence significative sur l’emploi des 
femmes dans le secteur des soins de santé et de l’aide sociale. 
 
 
Les femmes en tant qu’enseignantes 
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Le travail dans le secteur de l’éducation publique au Canada a été fortement dominé, 
traditionnellement, par les femmes. En 1999, les services d’éducation représentaient 11 p. 100 
des emplois occupés par les femmes dans le secteur des services; ils ont connu une hausse de 
35 p. 100 depuis 1987, quand ils sont devenus une catégorie professionnelle pour les femmes41. 
Il s’agit aussi d’un secteur qui a offert de « bons emplois » aux femmes. La libéralisation du 
commerce aura-t-elle une incidence sur les possibilités d’emploi et les salaires intéressants des 
femmes dans le domaine de l’éducation? Son incidence sur la qualité et le coût de l’éducation 
des enfants sera-t-elle positive ou négative? Comme pour les soins de santé, la réponse à cette 
question dépendra, dans une large mesure, de la déréglementation et de la privatisation du 
système d’éducation publique canadien, qui seraient directement attribuables à des décisions de 
l’OMC ou indirectement causées par la mondialisation de l’économie (c.-à-d. des pressions 
accrues pour privatiser et ainsi assurer un climat commercial concurrentiel) que l’OMC dirige. 



Le Conseil du commerce des services présente une image optimiste du commerce des services 
d’éducation42, particulièrement aux niveaux supérieurs (tertiaires) et de l’éducation des adultes. 
Il note que l’apprentissage à distance (grâce aux nouvelles technologies de l’information et des 
communications) ainsi que des ententes innovatrices entre des établissements des secteurs public 
et privé, à l’intérieur d’un pays et hors frontières, ont permis au secteur d’accroître son 
importance économique43. Il souligne que, en 1996, la valeur des services d’éducation exportés 
par les États-Unis était évaluée à sept milliards de dollars américains, l’éducation supérieure 
occupant alors le cinquième rang au titre des exportations du secteur des services44. À l’heure 
actuelle, le principal mode d’approvisionnement est la consommation à l’étranger, liée à la 
mobilité des étudiantes et des étudiants. Dans les négociations à venir sur les services, il est 
probable que les obstacles à l’établissement d’une présence commerciale, tels que les méthodes 
d’octroi de permis qui limitent la diplomation, deviendront d’importants enjeux, d’autres 
exportateurs du secteur de l’éducation souhaitant exploiter des créneaux dans les services 
d’éducation. Pour le moment, outre les États-Unis, les principaux intervenants dans le commerce 
des services d’éducation sont le Royaume-Uni, l’Australie et la France. Le niveau d’activité du 
Canada semble diminuer, sa part d’étudiantes et d’étudiants étrangers ayant baissé au cours des 
années 199045. Le gouvernement fédéral a toutefois indiqué qu’il souhaite renverser cette 
tendance46. 
 
Se peut-il que l’expansion du commerce international des services d’éducation offre aux femmes 
de nouvelles possibilités d’emploi et d’exportation? Les preuves tendent à démonter que non, et 
ce pour plusieurs raisons. Le Canada appuie depuis longtemps des projets de développement 
axés sur l’éducation par l’entremise de l’Agence canadienne de développement international 
(ACDI). Ces projets reposent sur l’expertise canadienne en matière de recherche, 
d’enseignement et de consolidation des institutions et visent à améliorer la capacité, les 
programmes d’études, la pédagogie et les institutions du secteur de l’éducation dans les pays en 
développement. Cette action a été essentiellement menée dans le cadre du programme canadien 
d’Aide publique au développement. Bien que des entreprises canadiennes puissent entreprendre 
une telle activité dans un but lucratif, en tant qu’agences canadiennes d’exécution pour l’ACDI, 
il est probable que ce travail nécessitera une certaine expérience administrative en éducation. 
Comme les femmes sont concentrées dans des postes d’enseignement aux niveaux primaire et 
(dans une certaine mesure) secondaire, elles sont mal placées pour en profiter47. 
 
Il est plus probable que l’expansion du commerce des services d’éducation — dans des secteurs 
tels les conseils professionnels, les progiciels, les conférences et le tourisme éducatif 
international — au niveau tertiaire se poursuivra. Ici encore, les femmes ne sont pas bien placées 
pour exploiter d’éventuelles possibilités, puisqu’elles demeurent sous-représentées dans les 
emplois à ce niveau, ne comptant que pour 34 p. 100 des professeurs d’université en 199648. 
 
 
Les femmes en tant qu’entrepreneures 

 18 

Si la restructuration de l’économie canadienne, étant passé d’une assise manufacturière et de 
produits primaires à une économie de services, est plus ou moins terminée, il est important 
d’examiner ce que la « nouvelle » économie offre aux Canadiennes. Selon des critiques 
favorables à la nouvelle économie, ce sont les petites et moyennes entreprises qui alimenteront 
cette économie. Elles sont considérées plus souples, plus dynamiques et s’adaptent mieux à 



l’environnement en évolution qui caractérise l’économie fondée sur le savoir, en partie à cause 
de leur taille. On considère que les femmes jouent un rôle clé dans ce dynamisme entrepreneurial 
puisqu’elles ont été au premier plan de la création d’entreprises au cours des 10 dernières 
années49. 

 
La possibilité que les femmes entrepreneures contribuent à l’augmentation des exportations 
canadiennes n’est pas passée inaperçue. Un récent rapport, commandé par le MAECI, relève les 
deux grandes tendances, dans l’économie canadienne, à l’origine de l’étude : 

 
Tout d’abord, le secteur des exportations connaît une très forte croissance depuis 
quelques années et offre d’énormes perspectives d’expansion aux entreprises 
canadiennes, de même que sur le plan de l’emploi. Au Canada, les exportations 
représentent 40 % du produit intérieur brut, soit presque le double d’il y a 10 ans. 
 
Ensuite, le nombre d’entreprises qui appartiennent à des femmes continue de se 
multiplier rapidement. Ces entreprises offrent d’excellentes possibilités de croissance 
pour les exportations canadiennes50. 

 
Il est important de noter trois faits. Premièrement, cette étude porte uniquement sur des 
entreprises appartenant à des femmes qui exportaient activement ou qui prévoyaient le faire dans 
l’année. Deuxièmement, elle n’indique pas le pourcentage des entreprises exportatrices 
appartenant à des femmes. Troisièmement, au « nombre des entreprises interrogées, moins d’une 
sur quatre appartient au secteur des services […] [et] les exportatrices se retrouvent 
essentiellement dans le secteur manufacturier51 ». Par conséquent, il faut approfondir les 
recherches pour savoir jusqu’à quel point les femmes d’affaires canadiennes profitent de 
nouveaux débouchés économiques et sont au premier plan de la croissance et du développement 
de l’exportation non traditionnelle. Et cela en raison, particulièrement, d’une recherche 
antérieure qui démontre que les « femmes propriétaires d’entreprises se retrouvent 
essentiellement dans les secteurs de la vente au détail et des services, qui se caractérisent par de 
longues heures de travail, des exigences personnelles rigoureuses et un faible rendement 
financier52 ». 
 
 
Les femmes en tant que soutiens de familles 
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L’agriculture a toujours été et demeure un secteur controversé des négociations commerciales sur 
lequel il est difficile de s’entendre. D’une part, l’Union européenne (UE) — fortement critiquée 
pour les subventions internes accordées par les pays membres aux agricultrices et aux 
agriculteurs — favorise une approche « multifonctionnelle » qui tient compte des risques liés à la 
sécurité alimentaire, à l’environnement, aux relations rurales-urbaines et à la salubrité des 
aliments dans le cadre des négociations commerciales. D’autre part, le Canada et les États-Unis 
ont soutenu que, en l’absence de preuves scientifiques de l’existence de tels risques, aucune 
réduction du commerce de ces produits ne devrait être permise. Tout comme d’autres importants 
exportateurs de produits alimentaires « biotechnologiques » ou génétiquement modifiés, le 
Canada a insisté pour que les règlements sur la salubrité des aliments fondés sur des motifs de  



santé ou d’environnement soient assujettis aux règles de l’OMC en vertu d’accords comme 
l’Accord sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires53. 

Cet accord de l’OMC, conçu pour harmoniser à l’échelle internationale la réglementation sur la 
salubrité des aliments et les pesticides, s’est appuyé jusqu’à présent sur des preuves scientifiques 
pour établir les normes. Les critiques européens ont soutenu énergiquement, en particulier, 
l’adoption du « principe de précaution » selon lequel il convient de tenir compte, dans 
l’établissement des normes, des préoccupations liées à l’environnement ou à la sécurité pour la 
santé, même en l’absence de preuves scientifiques définitives, et de préférence pécher par excès 
de prudence. Une telle approche a récemment été rejetée, le Canada et les États-Unis ayant 
obtenu gain de cause dans une plainte déposée contre l’UE, qui avait interdit l’importation de 
boeuf traité aux hormones. Cette décision de l’OMC rejetait le principe de précaution que 
préconisait l’Europe comme fondement légitime sur lequel établir les mesures sanitaires et 
maintenait plutôt les règles existantes, quoique controversées, sur les mesures sanitaires et 
phytosanitaires. 
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En tant que consommatrices d’aliments, les femmes peuvent bénéficier d’une concurrence 
internationale accrue. En tant que mères, elles sont le plus souvent responsables de l’alimentation 
des familles. Des prix moins élevés et une meilleure variété d’aliments résultant de la 
concurrence peuvent être dans l’intérêt des femmes. Toutefois, la réduction des prix attribuable à 
une plus grande concurrence ne l’emportera pas forcément sur les stratégies de 
commercialisation des principaux producteurs et détaillants54. Des critiques questionnent de plus 
en plus la valeur nutritive et la sécurité des produits alimentaires offerts par les producteurs 
agricoles industriels et des aliments issus du génie génétique ou génétiquement modifiés. 
D’après ces critiques, les consommatrices veulent être certaines que les aliments qu’elles et leur 
famille consomment sont sûrs et elles s’inquiètent de l’Accord de l’OMC. 



 
Conclusion 

 
 
Ces exemples ne constituent que la partie émergée de l’iceberg pour ce qui est de la myriade et 
de la complexité des répercussions de la libéralisation du commerce sur la vie des Canadiennes. 
Les premières inquiétudes concernaient principalement les répercussions sur l’emploi de 
l’ALECEU, conclu entre le Canada et les États-Unis, et de l’ALENA. En raison de 
l’élargissement de la libéralisation des échanges commerciaux, qui s’est accentué depuis le 
milieu des années 1990, les répercussions de cette libéralisation sont maintenant plus diffuses et 
complexes, souvent plus indirectes et, par conséquent, plus difficiles à examiner et à 
comprendre. Elles sont tout de même réelles et peuvent avoir de profondes incidences sur la 
qualité de vie de nombreuses Canadiennes. 
 
Le gouvernement canadien a indiqué publiquement qu’il comptait prendre en considération les 
opinions de l’industrie canadienne, des organisations non gouvernementales et d’autres parties 
intéressées dans la formulation de sa politique commerciale. En juin 1999, le Comité permanent 
des affaires étrangères et du commerce international déposait un rapport intitulé Le Canada et 
l’avenir de l’Organisation mondiale du commerce. Dans sa réponse au rapport, le gouvernement 
a insisté sur le fait qu’il « reste déterminé à consulter la population pour connaître ses aspirations 
et ses préoccupations afin que les positions qu’il adopte dans les négociations répondent le plus 
près possible aux besoins de l’ensemble des Canadiens55 ». 
 
Comme on l’a vu précédemment, les processus de restructuration économique touchent 
différemment les femmes et les hommes. Jusqu’à présent, ni la politique commerciale du Canada 
ni ses stratégies de négociation ne reflètent de prise de conscience des répercussions du 
commerce sur les femmes. Comme le mandat de Condition féminine Canada est de promouvoir 
l’égalité de la femme dans toutes les politiques fédérales et les objectifs du Plan fédéral pour 
l’égalité entre les sexes, le Ministère peut jouer un rôle de premier plan pour s’assurer que les 
répercussions sur les femmes sont prises en compte et qu’elles se reflètent dans la politique 
commerciale et les positions de négociation du Canada. 
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forcent à accepter l’importation de produits alimentaires génétiquement modifiés. Quant à cette 
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consommateurs. En plus d’examiner l’incidence de la concurrence des prix sur le commerce de 
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 Questionnaire – Les répercussions du commerce sur les sexes 1 

 C o n d i t i o n  f é m i n i n e  C a n a d a 

 
 

 
 
 
 
1) Parlez-nous de vous (Cochez la case qui convient) 

 Organisation féminine (groupe de femmes) 
 Organisation autochtone 
 Organisation ou groupe ethnoculturel 
 Organisation de jeunes 
 Organisation de personnes âgées 
 Organisation masculine 
 Centre de santé, clinique médicale, 
hôpital, etc. 

 École (primaire, secondaire) 
 Collège, cégep 

 Université 
 Gouvernement fédéral ou institution 

nationale 
 Gouvernement ou institution provincial ou 

territorial 
 Association ou corporation professionnelle 
 Secteur privé ou entreprise 
 Organisation syndicale 
 Autre (préciser) ________________________

 
2) Où vivez-vous? (Cochez une case) 

 Alberta 
 Colombie-Britannique 
 Île-du-Prince-Édouard 
 Manitoba 
 Nouveau-Brunswick 

 Nouvelle-Écosse 
 Nunavut 
 Ontario 
 Québec 
 Saskatchewan 

 Terre-Neuve 
 Territoires du Nord-Ouest 
 Yukon 

 
 Extérieur du Canada

 
3) Quel intérêt avez-vous ou votre organisation a-t-elle à l’égard des questions de 

politique liées au commerce international? 
___________________________________________________________________________________________________

___________________________________________________________________________________________________ 

4) Travaillez-vous présentement à des questions les répercussions du commerce sur les 
sexes? 

 Oui  Non 
Dans l’affirmative, veuillez préciser (Cochez toutes les cases applicables) 

 Recherche 
 Défense des droits 

 Renforcement des 
capacités 

 Connaissances 
économiques 

 Autre (préciser) 
_______________________ 

 
5) Si vous ne travaillez pas présentement à ces questions, les documents vous ont-ils 

incité à en apprendre davantage sur les répercussions du commerce sur les sexes? 
 Oui  Non 

Dans la négative, pourquoi? ___________________________________________________________________

Commentaires Vos commentaires sont les bienvenus. Veuillez détacher le 
présent formulaire et l’envoyer à l’adresse suivante : 

 
Condition féminine Canada 

Direction de l’élaboration et de l’analyse des politiques 
123, rue Slater, 10e étage 

Ottawa (Ontario) 
K1P 1H9 

Télécopieur : (613) 947-0530 



 

  
 

 Questionnaire – Les répercussions du commerce sur les sexes 2 

 C o n d i t i o n  f é m in i n e  C a n a d a 

  
 
6) Ces documents vous ont-ils été utiles ou ont-ils servi à votre organisation? (Cochez 

une case)
 Oui  Non 

Veuillez préciser ______________________________________________________________________________________________________ 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________________

 
7) Comment vous êtes-vous servi de ces documents? 
 _________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________ 
 
8) Quels documents ou quelles parties de ces documents ont le plus servi (documents ou 

passages en langue courante, contenu, détails, etc.)? 
� Les Canadiennes et le commerce : Survol des principaux enjeux 
� Politique internationale en matière de commerce : Une introduction 
� Commerce international : Intégration des considérations liées à l’égalité entre les sexes dans le 

processus d’élaboration des politiques – Initiatives et bonnes pratiques 
 
Commentaires 

 _________________________________________________________________________________________________ 

_________________________________________________________________________________________________ 
 
9) Croyez-vous que d’autres recherches sont nécessaires dans l’un ou l’autre des 

domaines couverts par ces documents? Veuillez expliquer. 
 _________________________________________________________________________________________________ 

 _________________________________________________________________________________________________ 
 
10) Quels sujets supplémentaires liés aux répercussions du commerce sur les sexes 

aimeriez-vous voir aborder dans le cadre de nouvelles recherches? Veuillez 
expliquer. 

 _________________________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________________________ 
 
11) Nous aimerions également recevoir tout autre commentaire que vous aimeriez 

formuler au sujet des documents. 
________________________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________  Merci! 

 
Nom (facultatif) : __________________________________________________ 

Organisation :  __________________________________________________ 
Courriel :  __________________________________________________ 

 
Veuillez prendre note que tous les renseignements personnels recueillis dans ce formulaire sont 
protégés en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
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